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REPONSE DE MADAME ANNE-LAURE SANTUCCI A LA QUESTION DEPOSEE PAR MADAME CATHERINE 
COGNETTI-TURCHINI AU NOM DU GROUPE UN SOFFIU NOVU 

 
OBJET : Annulation de la Giraglia 
 
 
Madame la Présidente, 
Madame la Conseillère, 
 
Je vous remercie pour votre question, qui me permet d’abord de dire très clairement que nous partageons la déception 
suscitée par l’annulation de la 56ᵉ édition de la Ronde de la Giraglia. 

C’est un événement important pour notre territoire, pour le sport automobile corse, mais aussi pour l’économie du 
territoire. Et je veux ici redire avec force que la Collectivité de Corse a toujours été au rendez-vous de la Giraglia, comme 
elle l’est plus largement pour les grandes manifestations sportives qui participent à l’attractivité et au dynamisme de 
notre île. 

Nous avons accompagné cette épreuve dans la durée, et nous continuerons à le faire. 

Je veux également adresser un message de soutien clair à l’ASA Bastiaise, aux bénévoles, ainsi qu’à l’ensemble des 
acteurs économiques mobilisés autour de cet événement. Nous savons l’engagement que cela représente, et nous 
mesurons les conséquences très concrètes de cette annulation. 

Sur le plan des règles, vous l’avez rappelé, le règlement des aides aux sports prévoit que la subvention est liée à la 
réalisation de l’événement.  Dans le cas présent, une subvention de 17 000 euros a été votée et 50 % ont d’ores et déjà 
été versés.  

Mais au-delà de cette lecture strictement réglementaire, il nous faut avoir une approche en cohérence avec la situation 
exceptionnelle qui se présente. L’annulation que nous connaissons aujourd’hui ne résulte pas d’une défaillance de 
l’organisateur. Elle est liée à des circonstances extérieures et indépendantes de sa volonté. 

C’est un point essentiel. 
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C’est pourquoi, nous sommes, moi-même et les services de la Collectivité de Corse, pleinement mobilisés et d’ores et 
déjà à la disposition de l’ASA Bastiaise pour examiner, avec elle, l’ensemble des voies et moyens permettant d’apporter 
une réponse adaptée à la situation avec pour priorités : 

- La prise en compte des dépenses engagées ; 
- L’analyse des impacts financiers réels, et, le cas échéant, l’accompagnement dans la perspective d’un report. 

S’agissant précisément de ce report évoqué à l’automne, nous l’examinerons avec la même volonté 
d’accompagnement, dès lors que les conditions seront réunies et que les éléments nécessaires seront portés à notre 
connaissance. 

Plus largement, vous m’interrogez sur les conditions de tenue de tels événements sur notre île. Je veux être très clair : 
la Collectivité de Corse est pleinement engagée pour que ces manifestations puissent se dérouler dans des conditions 
normales, sécurisées et pérennes. 

Car au-delà d’un événement, c’est bien l’image et l’attractivité de notre territoire qui sont en jeu. 

Enfin, je veux rappeler que, malgré un contexte budgétaire contraint, la Collectivité de Corse a maintenu un haut niveau 
d’intervention en faveur du sport et des manifestations sportives. Cet engagement est constant, et il se traduit 
concrètement sur le terrain. 

Nous continuerons donc à être aux côtés des organisateurs, dans un dialogue étroit, pour permettre à ces événements 
de vivre, de perdurer, et de contribuer pleinement au rayonnement de la Corse. 

Je vous remercie. 

 
 

 


